
© Langage & Société  n° 153 – 3e trimestre 2015

La pratique multilingue, les régimes linguistiques
et la culture traductionnelle dans des hôpitaux allemands1

Kristin Bührig
Universität Hamburg, kristin.buehrig@uni-hamburg.de
Bernd Meyer
Universität Mainz, Stellenbosch University, meyerb@uni-mainz.de

1. Le rôle de la langue allemande dans les institutions allemandes
En Allemagne, les débats portent rarement sur la politique linguis-
tique. Une raison en est le découpage de l’état en Länder. Ainsi, les 
questions de politique culturelle ou éducative, alors même qu’elles 
sont d’ampleur nationale, sont souvent soumises aux intérêts des Län-
der (Ehlich & Krumm, 2004). Un autre obstacle empêchant de mener 
un débat fondé sur le statut de l’allemand en Allemagne est le rôle 
qui lui est attribué puisque l’allemand est considéré comme élément 
constitutif de la nation et de l’état. En effet, depuis le XIXe siècle, la 
question linguistique a revêtu un caractère de plus en plus politique, et 
a aussi été traitée de manière de plus en plus émotionnelle (Ahlzweig, 
1994). Cette évolution se traduit par le fait que les débats actuels liés 
à la politique linguistique portent majoritairement sur le prétendu 
déclin de l’allemand ou sur le danger que représenteraient pour l’al-
lemand d’autres langues ou de nouvelles formes d’orthographe. Les 
connotations nationalistes sont difficiles à ignorer : la diversité linguis-
tique semble avant tout menacer l’identité allemande quelle que soit la 
forme sous laquelle elle se manifeste.

1.	 	 Cet article s’appuie en partie sur des publications plus anciennes des auteurs, notam-
ment sur Meyer (2011) et Bührig & Meyer (2013).



/  KRISTIN BÜHRIG ET BERND MEYER76

Dans ce contexte, personne n’a été pris de court ni par le parti conser-
vateur CDU qui, lors de son congrès en hiver 2008, exigeait que l’alle-
mand soit déclaré langue officielle dans la Constitution, ni par les contro-
verses sur l’attitude face à la diversité linguistique en Allemagne qui s’en 
sont suivi. Mais au moins, il y avait un débat : les associations d’immigrés 
avaient compris que cette proposition de loi avait pour but d’exclure les 
autres langues, hypothèse confirmée par les discours du gouvernement 
qui se voulaient pourtant rassurants. Ainsi, la chargée de l’intégration, 
Maria Böhmer, encourageait l’initiative du parti CDU en qualifiant l’al-
lemand de « lien qui nous unit ». Mais comment établir un lien avec une 
personne qui ne maîtrise pas ou très peu l’allemand ? Une langue peut 
être à l’origine d’une communauté, mais elle peut également être source 
d’exclusion. La maîtrise de l’allemand est-elle un nouveau shibboleth, la 
preuve de l’appartenance d’une personne à un groupe ? Peut-on mesurer 
le degré d’intégration des immigrés à leur niveau d’allemand ? Dans le 
journal Frankfurter Allgemeine, un commentateur a fait une affirmation 
osée en disant que l’allemand était tout simplement « la langue courante 
en Allemagne » ; insister sur ce fait ne serait nullement lié à la volonté de 
forcer l’assimilation (Georg Paul Hefty, FAZ du 09/12/2008).

Ces propos éloignés de la réalité laissent accroire que leur auteur désire 
en vérité ce qu’il nie dans son propos (forcer l’assimilation). Si les dialectes 
allemands et au moins ceux des langues minoritaires reconnues (c’est-à-
dire les langues considérées comme indigènes telles que le danois, le fri-
son, le bas allemand, le romani et le sorabe) jouissent d’un certain intérêt 
scientifique et sociétal, la propagation et l’utilisation d’autres langues en 
Allemagne ne sont que peu étudiées. Selon les constats d’Extra et Gorter 
(2004), cette différenciation entre les langues minoritaires régionales et 
les langues d’origine des immigrés n’est pas un problème spécifique à 
l’Allemagne, mais un problème typiquement européen. Ainsi, la Charte 
européenne des langues minoritaires adoptée en 1992 exclut explicite-
ment les langues d’origines des immigrés de son champ d’application. Il 
est donc tout à fait naturel que certaines langues minoritaires régionales 
soient considérées comme faisant partie du patrimoine culturel et qu’elles 
soient respectées et favorisées par les institutions tandis que les langues 
« étrangères » telles que le turc ou le russe ne sont pas considérées comme 
indigènes bien que des millions de personnes en Allemagne (et des cen-
taines de milliers de personnes de nationalité allemande) s’en servent au 
quotidien en tant que langue courante ou familiale, en plus de l’allemand.

Si l’on se base sur le peu de données sociodémographiques qui ont 
été recueillies dans le cadre du sondage annuel « Sozioökonomisches 



LA PRATIQUE MULTILINGUE  / 77

Panel » (SOEP) par l’Institut allemand de la recherche économique 
(DIW) à Berlin, chaque groupe d’immigrés consiste en une majorité 
bien intégrée au niveau linguistique et en une minorité qui l’est moins 
(Haug, 2008) représentant 20 % à 25 % du groupe et dont la maîtrise 
passive de la langue allemande est meilleure que la maîtrise active, et la 
maîtrise de l’oral meilleure que celle de l’écrit. Dans ce sondage, les jeunes 
prétendent avoir un meilleur niveau linguistique que les plus âgés ; dans 
certains groupes, les auto-évaluations des hommes divergent largement de 
celles des femmes. À en croire les jugements des sondés, les connaissances 
linguistiques des femmes d’origine turque seraient nettement plus faibles 
que celles des hommes.

Évaluer les compétences sur la base d’une auto-évaluation est sans 
aucun doute une méthode insatisfaisante. Mais si l’on accepte les données 
ainsi rassemblées comme une description imprécise, mais au fond correcte, 
du paysage linguistique en Allemagne, force est de constater que les groupes 
d’immigrés importants à l’échelle régionale rencontrent de sérieuses diffi-
cultés lorsqu’il s’agit de maîtriser en allemand des situations de communi-
cation plus complexes. Dans son étude, Haug (2008 : 45) en conclut que 
« la majorité des immigrés maîtrise suffisamment l’allemand pour être à la 
hauteur des exigences émergeant de la vie quotidienne », mais qu’ils ont 
de grandes difficultés « à régler de manière autonome des affaires de la vie 
courante avec les instances administratives. » La formulation contradictoire 
choisie par Haug prouve la difficulté méthodologique d’identifier une 
barrière linguistique concrète sur la base de résultats quantitatifs. Les deux 
thèses se contredisent : soit, les connaissances de l’allemand sont suffisantes 
pour maîtriser la vie courante, soit elles ne le sont pas.

Pöchhacker (2000) a choisi une autre approche méthodologique en 
interrogeant dans les années quatre-vingt-dix les médecins et le personnel 
soignant des hôpitaux de Vienne (Autriche) sur leur façon de communi-
quer avec les patients non germanophones. L’étude montre par exemple 
qu’il n’y a pas de procédures ou règlements établis pour surmonter les 
barrières linguistiques. Ce sont les solutions improvisées qui prédominent : 
des enfants, des aides-soignants ou des techniciens de surface assurent 
l’interprétation. Il ressort aussi de l’enquête que les médecins traitent en 
moyenne 5 à 10 patients par semaine dont les connaissances linguistiques 
sont insuffisantes pour communiquer en allemand. De fait, les institutions 
assurent donc la communication dans une autre langue que l’allemand. 
Or, ils ne sont pas toujours à même de le faire de manière à faciliter vérita-
blement la compréhension. Selon de nombreuses études, les compétences 
d’interprète de personnes non-initiées à l’interprétation ne satisfont pas 
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toujours aux exigences communicationnelles dans les institutions (Flores, 
2006 ; Bührig & Meyer, 2004 ; Meyer et alii, 2003 ; Meeuwesen et alii, 
2010). Comme le montre le paragraphe 3, la plupart des pratiques exis-
tantes visant à gérer la communication multilingue dans les hôpitaux 
allemands aboutit à des normes communicationnelles différentes pour les 
patients germanophones et les patients non germanophones.

2. Les régimes linguistiques et les cultures traductionnelles
Le transnationalisme et la superdiversité (Pries, 2008 ; Vertovec, 2006) ont 
fait de la diversité linguistique notre quotidien – particulièrement dans 
les contextes urbains. Cela entraîne la nécessité de changer les modèles 
communicationnels (Rehbein, 2013). Néanmoins, les stratégies appli-
quées pour gérer le multilinguisme ne sont souvent pas déterminées en 
fonction de la compréhension, mais en fonction des idéologies et des stra-
tifications fonctionnelles et sociales (Mar-Molinero & Stevenson, 2006 ; 
Gunnarsson, 2013 :180). Coulmas (2005 :7) décrit ce phénomène par 
le terme « language regime », au sens où le choix de langue des personnes 
monolingues ou multilingues est limité. Ces restrictions peuvent être 
motivées entre autres par les habitudes, la législation ou des idéologies. 
Coulmas entend par régime linguistique une pratique linguistique volon-
tairement développée : « When dealing with language regimes, it is admi-
nistered language we are concerned with » (Coulmas 2005 : 3). Toutefois, 
Busch (2013 : 127s) développe cette notion en se référant explicitement 
aux régimes linguistiques officieux qui se manifestent dans le cadre des 
pratiques habituelles, ainsi que dans l’appropriation d’espaces d’actions, 
par exemple par des graffitis ou par des panneaux officiels. Selon elle, un 
régime linguistique comprend donc des pratiques, des représentations ain-
si que les discours idéologiques qui en découlent. Il s’applique à un espace 
de référence qui se définit par ses propriétés géographiques et sociales mais 
également par la pratique linguistique elle-même. Tandis que la politique 
linguistique (Kaplan & Baldauf, 1997 ; Spolsky, 2004) est définie notam-
ment comme intervention ayant pour but de changer de manière ciblée 
les pratiques linguistiques, le régime linguistique est le résultat de la mise 
en oeuvre de la politique linguistique. L’écologie complexe des langues et 
de la diversité linguistique dans les espaces sociaux et institutionnels a fait 
l’objet d’analyses comme celle réalisée par Moyer (2011) dans son étude 
sur la gestion du multilinguisme des immigrés et des autochtones dans les 
hôpitaux catalans, ou encore l’analyse faite par Blommaert et al. (2005) 
sur l’usage des langues d’immigrés au sein de certains quartiers dans de 
grandes villes belges.
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On observe également des caractéristiques d’un régime linguistique 
dans les interviews menées par Meyer (2008 : 43), dans lesquelles il 
interroge les employés de diverses administrations sur leur façon de 
communiquer sur le lieu de travail. Les sondés ont souligné à plusieurs 
reprises qu’ils avaient recours à leur connaissance de langues étrangères 
uniquement dans des cas particuliers puisque la loi allemande portant sur 
les procédures administratives (Verwaltungsverfahrensgesetz §23) les obli-
geait à l’usage de la langue allemande. En réalité, cette loi ne réglemente 
que l’usage de la langue lors des actes administratifs écrits. Elle s’abstient 
sur le choix linguistique lors des explications ou conseils qui sont donnés 
au public, de manière régulière et systématique selon le contexte (par 
exemple, dans le cadre de l’administration du travail). Ainsi, une norme 
imposant le monolinguisme de manière ponctuelle est étendue et appli-
quée à chaque type d’action au sein d’un espace d’action institutionnel.

Ille & Neuhold (2013) illustrent par l’exemple d’un gros chantier à 
Vienne le conflit entre le régime monolingue imposé à l’échelle locale, et 
le multilinguisme présent dans les faits parmi les ouvriers. Dans le cadre 
de ce conflit, certains ouvriers bilingues se voient attribuer un rôle clé 
dans l’organisation du travail, ainsi que dans la sécurité du travail, car ils 
sont les seuls à disposer des connaissances nécessaires dans plusieurs des 
langues parlées sur le chantier. Ces employés deviennent plus ou moins 
volontairement des interprètes et assument un rôle important pour le bon 
déroulement du travail, sans qu’ils puissent en tirer profit.

Cet exemple est un parmi de nombreux autres illustrant que toute 
action traductionnelle, au sens où elle vise la transmission entre différentes 
langues, joue un rôle particulier dans la communication multilingue au 
sein d’une organisation, un rôle souvent négligé dans les études d’autres 
disciplines. Cependant, la notion d’action traductionnelle désignant 
l’ensemble « des actions de transmission transculturelles à gérer par une 
société en contact avec une société de langue étrangère » (Prunč, 2008 : 
19) semble à ce jour trop centrée sur le contact entre des sociétés défi-
nies en tant que telles, et ne tient pas compte de l’hétérogénéité et de la 
dynamique culturelle au sein d’un groupe ou d’une société. Malgré cette 
objection, le concept de culture traductionnelle introduit par Prunč peut 
contribuer à comprendre la communication multilingue au sein des 
institutions. Selon Prunč, la culture traductionnelle est un ensemble de 
« normes, conventions, attentes et valeurs, ainsi que des comportements 
habituels de tous les acteurs impliqués dans le processus de traduction » 
(Prunč, 2008 : 25). Par cette définition, Prunč établit un lien direct entre 
d’une part la pratique traductionnelle et les concepts qui y sont liées, et 
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d’autre part les circonstances variables qui sont à la fois le cadre et le résul-
tat de cette pratique. Les éléments typiques d’une culture traductionnelle 
sont par exemple la sélection et la formation des traducteurs et interprètes, 
ou encore la question de savoir quelles actions linguistiques sont jugées 
essentielles pour la traduction. Un régime linguistique définit donc les 
usages légitimes et illégitimes de la langue. La culture traductionnelle, 
en revanche, reflète la façon dont les défis linguistiques résultant des 
difficultés de communication sont relevés au quotidien.

3. La culture traductionnelle dans les hôpitaux germanophones
L’étude de Pöchhacker portant sur la gestion du multilinguisme dans 
les hôpitaux à Vienne que nous avons évoquée ci-dessus montre une 
culture traductionnelle incohérente et parfois contradictoire. D’une 
part, l’étude met en évidence que les quelques 600 participants à l’en-
quête (personnel soignant, médecins, thérapeutes) ont effectivement 
réfléchi sur le travail des interprètes. Ainsi, de nombreux sondés préfé-
raient une transmission inaltérée des interventions, mais demandaient 
également des précisions complémentaires en cas de potentiels ma-
lentendus ou quant au contexte culturel. Cette approche préférant la 
réception correcte de l’acte linguistique à un équivalent formel et su-
perficiel, correspond aux théories courantes de traductologie.

D’autre part, les réponses classées par catégories professionnelles 
présentent de grandes différences quant à la durée et aux circonstances 
d’intervention des interprètes (Pöchhacker, 2000 : 254). Les médecins 
voulaient contrôler l’interprétation et attendaient de celle-ci qu’elle soit 
le plus proche possible de la langue originale ; le personnel soignant, lui, 
demandait de signaler spontanément les malentendus ; les travailleurs 
sociaux quant à eux s’intéressaient surtout au contexte culturel des 
patients. Ces attentes différentes et parfois très exigeantes quant aux 
missions de l’interprète dans les hôpitaux sont en contradiction avec le fait 
que dans la vie courante, ce sont les proches des patients ou le personnel 
bilingue qui assurent l’interprétation dans les hôpitaux de Vienne. La 
culture traductionnelle décrite par Pöchhacker soumet les interprètes et 
traducteurs à des exigences très élevées, sans s’intéresser à la question de 
savoir si les personnes concernées sont à leur hauteur.

En outre, l’étude en question a montré que la perception des barrières 
linguistiques varie considérablement selon les services hospitaliers. Au 
sein de chaque catégorie professionnelle, 95 à 98 % des employés étaient 
confrontés à des patients dont la maîtrise de l’allemand était très limitée. 
La médiane des moyennes faites par semaine était la plus élevée dans les 
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services de gynécologie (10 patientes/semaine) et la plus faible dans les 
services de psychiatrie (1 patient/semaine). Cependant, il faut noter la 
présence de données aberrantes dans certains établissements selon la disci-
pline médicale. Ainsi, à en croire les réponses des participants à l’enquête, 
les barrières linguistiques sont beaucoup plus prononcées dans certains 
services de certains établissements (Pöchhacker, 2000 : 155).

Pöchhacker met également en évidence le fait que les établissements 
n’appliquent généralement aucune procédure systématique pour surmon-
ter les barrières linguistiques. Quand les lacunes linguistiques devien-
nent trop importantes, l’interprétation est généralement assurée par 
des proches ou par du personnel multilingue (idem : 159 ; voir aussi 
Ahamer, 2013 ; Cioffi, 2003 ; Settelmeyer, 2009). Cela met à risque la 
compréhension de tous les acteurs impliqués. De nombreuses études (voir 
par exemple Bührig & Meyer, 2004 ; Elderkin-Thompson et al, 2001 ; 
Flores, 2006) démontrent que les interprètes sans formation ni expé-
rience altèrent de manière significative le contenu et le déroulement du 
discours et qu’ils compromettent ainsi l’action médicale. D’autres études, 
par contre, relativisent cette conclusion. À titre d’exemple, Meyer et al. 
(2010) et Ahamer (2013) montrent que les proches assurant l’interpré-
tation accumulent souvent dans ce cadre de nombreuses connaissances 
sur leur cas et qu’ils sont ainsi en mesure de recourir à ces connaissances 
lorsqu’ils sont en contact avec les médecins et le personnel soignant. 
Ces personnes agissent donc souvent selon un « Case Management » en 
accompagnant le processus de traitement tout au long des différentes 
étapes. Ainsi, elles deviennent une ressource essentielle pour les patients 
et le personnel médical.

Dans le contexte global des soins médicaux, on assiste au recours à 
une culture traductionnelle inconsciente (Meyer et al., 2003 : 153). Ces 
caractéristiques se reflètent également dans la jurisprudence allemande 
sur la communication avec les patients de langues étrangères dans le 
cadre du consentement éclairé (« informed consent »). Informer les 
patients du déroulement et des risques d’un examen médical ou d’un 
traitement relève d’une forme de discours complexe qui requiert en 
Allemagne le recours à une personne agissant comme interprète dès lors 
que le patient ne maîtrise pas suffisamment l’allemand (Meyer, 2004). 
Jusqu’à présent, la jurisprudence exige seulement de faire intervenir 
une personne « disposant des compétences linguistiques nécessaires » 
lors de l’entretien (OLG Düsseldorf [Cour d’appel régionale] : arrêt 
du 12/10/1989, 8 U 60/88). Cette formulation floue permet aux ges-
tionnaires d’un hôpital de recourir de façon ad hoc à des salariés ou des 
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proches en tant qu’interprètes. D’un point de vue juridique, aucune 
norme de qualité particulière n’est à respecter en matière de communi-
cation multilingue dans les hôpitaux allemands.

Les analyses d’interactions avec des interprètes ad hoc révèlent, hormis 
des défis communicationnels et lexicaux, des difficultés liées au fait que 
l’interprète est concerné lui-même. L’interprète peut donc se retrouver à 
présenter faussement les risques afin d’influencer la décision du patient 
(Clifford, 2005 ; Johnen & Meyer, 2007). Il en résulte que les interactions 
interprétées par des personnes non-initiées à l’interprétation sont souvent 
faussement interprétées du point de vue du contenu et par conséquent 
probablement sans valeur juridique. À l’heure actuelle, aucun verdict 
judiciaire sur la manière de réaliser ces interactions avec les patients de 
langue étrangère n’a encore été prononcé.

4. Le régime linguistique, la culture traductionnelle
et la pratique médicale de communication
Dans le cadre d’un projet de recherche, une formation pour le per-
sonnel soignant bilingue (Polonais, Russe, Roumain, Turc) a été déve-
loppée dans un hôpital d’Allemagne du nord dans le but d’inciter ces 
personnes à réfléchir sur leur manière d’interpréter. Ce module de for-
mation devait s’intégrer facilement dans le quotidien du personnel soi-
gnant sollicité pour l’interprétation et leur permettre d’améliorer leurs 
prestations. Cette formation était considérée comme partie intégrante 
d’une stratégie en faveur du « multilinguisme inclusif » (Backus et al, 
2013) permettant de transformer le régime linguistique monolingue 
et centré sur l’allemand, en une pratique ouverte et multilingue qui 
s’adapte aux besoins de chacun. Afin de développer cette formation et 
d’approfondir leurs recherches, les auteurs ont conduit des interviews 
semi-structurées avec six médecins employés dans l’établissement 
concerné et les ont interrogés sur leurs expériences avec des interprètes 
et leur pratique d’interprétation. L’objectif visé par ces interviews était 
de documenter la pratique actuelle du point de vue des médecins et de 
s’inspirer des difficultés rencontrées pour déterminer des thématiques 
qui seraient traitées lors de la formation. Les six médecins interrogés, 
âgés de 30 à 40 ans, travaillaient dans différents services de l’hôpital 
(médecine interne, gynécologie, pédiatrie et urologie). En plus des re-
présentations contradictoires sur l’interprétation décrites ci-dessus, les 
interviews ont révélé à quel point la culture traductionnelle pratiquée 
jusqu’à présent pèse lourd sur la communication avec les patients de 
langue étrangère.
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4.1. Ce qu’on attend d’un interprète
En soulevant cette question, les auteurs ont notamment cherché à 
recueillir parmi les sondés les représentations existantes au sujet de 
l’interprétation. Le résultat a confirmé celui obtenu par Pöchhacker, 
dans le sens où de nombreux sondés ont fait part de leur souhait de 
contrôler l’interprétation. Ce désir a souvent été caractérisé par le 
terme « neutre », comme dans l’exemple 1 :

Exemple 1 : « De façon neutre » (gynécologue THO)
Quand quelqu’un traduit ((1,5 s)) je souhaite, ou je m’attends à ce que l’in-
formation soit transmise de manière neutre, qu’elle ne soit pas teintée par 
un jugement de la personne qui traduit, afin que ce que nous expliquons 
soit transmis de manière neutre et objective. Cela vaut aussi dans l’autre 
sens : ce que le patient me répond doit être transmis dans son intégralité. 
Ce n’est pas à l’interprète de décider ce qui est important et de laisser de 
côté des informations ou de reformuler la phrase.

Ces propos reflètent une conception en partie irréaliste de la traduc-
tion, pour la simple raison que dans la majorité des cas, les différences 
structurelles entre deux langues rendent une reformulation incontour-
nable, sans que celle-ci n’affecte pour autant la qualité de la traduc-
tion. La crainte que l’interprète livre un faux rendu des interventions ou 
qu’il influence par son interprétation l’interaction médicale est l’une des 
préoccupations principales des personnes recourant à l’interprétation. 
Cependant, la neutralité et l’objectivité ne sont pas des caractéristiques 
propres au discours, mais résultant de l’attitude personnelle de l’interprète 
que l’on imagine avoir un effet positif sur l’interprétation.

L’exemple 2 met en exergue un autre aspect : au début de l’interview, 
la pédiatre BAU a, comme ses collègues, souligné que l’interprète devait 
faire preuve de neutralité et d’objectivité. Mais au cours de l’interview, 
elle exprime la volonté de voir l’interprète apporter de manière ponctuelle 
ses propres connaissances de nature culturelle en vue de faciliter la com-
munication entre le médecin et le patient.

Exemple 2 : « L’interprète ignorant » (pédiatre BAU)
Ils devraient chercher à ne pas être simplement des traducteurs igno-
rants. Moi, je ne le voudrais pas, car les interprètes qui partagent le même 
contexte linguistique que les patients comprennent beaucoup mieux leurs 
réactions. C’est pourquoi j’apprécie quand ils me disent pourquoi une 
mère refuse quelque chose, parce que chez eux ils voient les choses diffé-
remment. (...) Moi, je ne peux pas le savoir.

Comprendre le contexte des patients a été souligné par plusieurs 
sondés qui y accordent plus d’importance que l’équivalence formelle et 
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superficielle du rendu. Finalement, les sondés ont évoqué des situations 
émotionnelles qui, du point de vue des médecins, exigent également que 
l’interprète réagisse avec empathie. Les réponses montrent que les exi-
gences communicationnelles imposées aux interprètes couvrent du point 
de vue des médecins non seulement certaines compétences linguistiques, 
mais également la capacité de réagir de manière appropriée à un manque 
de connaissances de ces derniers ou à des situations difficiles. Trouver 
l’équilibre entre passivité et participation active demande des connais-
sances très spécifiques sur les conditions institutionnelles auxquelles sont 
soumises les interactions entre le médecin et le patient, dont de nombreux 
interprètes ad hoc ne disposent pas, même quand ils travaillent dans le 
domaine médical. En conclusion, l’étude confirme l’un des résultats de 
l’étude menée par Pöchhacker dans les années quatre-vingt : les attentes 
des médecins quant aux interventions des interprètes sont élevées.

4.2. Disponibilité et travail dans l’urgence
Outre leurs attentes quant aux capacités communicatives des inter-
prètes, les médecins se sont également prononcés sur les contraintes 
organisationnelles dans les hôpitaux allemands lorsque le personnel a 
recours à un interprète. Le peu de temps dont disposent les médecins 
pour agir et le flou qui règne quant aux disponibilités des interprètes, 
influent sur le moment de leur intervention et peuvent avoir un im-
pact grave de nature médicale et juridique.

Dans l’exemple 3, le médecin interne ZIR relate une situation au 
cours de laquelle il a eu recours de manière inattendue à un interprète 
externe rémunéré. Cet extrait porte en fait sur les avantages globaux 
résultant de l’intervention d’un interprète. Toutefois, ZIR fait également 
remarquer que la présence d’un interprète lui a permis de raccourcir 
l’interaction et de l’élargir à des aspects supplémentaires qu’il n’avait pas 
prévu d’aborder.

Exemple 3 : « 15 minutes » (médecin interne ZIR)
ZIR : Oui, ça s’est bien passé. On peut poser des questions, donner des 
informations et réfléchir à la manière de poursuivre le traitement. C’était 
important.
Interviewer : L’entretien portait sur ...? 
ZIR : C’était un entretien d’information sur la bronchoscopie. Et puis j’en 
ai profité pour enchaîner sur la TDM.
Intervieweur : Donc, il y a eu beaucoup de travail pour l’interprète ?
ZIR : Oui, mais l’entretien n’a pas duré longtemps. En 15 minutes, nous 
avions tout passé en revue.
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Dans cet exemple, le médecin vante le gain d’efficacité et de rapidité 
qu’a permis le recrutement d’un interprète. En revanche, il ne tient pas 
compte du fait que deux interactions en 15 minutes ne sont guère suf-
fisantes pour répondre de manière adéquate aux obligations d’informa-
tions. Dans ce cas, l’intervention d’un interprète a pour effet paradoxal 
de baisser la qualité de la communication car les normes habituelles d’une 
interaction médicale ne sont pas toutes respectées. L’urologue BRE décrit 
de manière similaire sa façon de travailler avec des employés de l’hôpital 
qui s’improvisent interprètes.

Exemple 4 « Course contre la montre » (urologue BRE)
Il faut tout faire en temps limité et avec des ressources limitées. Alors on 
se met d’accord : « On se retrouve ici et on voit rapidement la situation. 
Puis, on ne peut organiser un prochain rendez-vous que quand l’interprète 
est libre. »

Le travail dans l’urgence et le manque de disponibilité des interprètes 
sont des points évoqués par tous les participants à l’enquête. Les consé-
quences qui en découlent affectent non seulement l’organisation pratique, 
mais également la manière dont on communique. Dans l’exemple 5, le 
médecin interne KUN expose la manière dont il communique habi-
tuellement à ses patients un mauvais résultat d’examen, par exemple, la 
manière dont il annonce à un patient qu’il a une tumeur, et comment il 
adapte sa démarche quand il travaille avec un interprète.

Exemple 5 : « Mauvaise surprise » (médecin interne KUN)
Bon, on y va en douceur. On commence dès les premières interactions. On 
fait des allusions. Pendant la visite, on annonce qu’on a fait une bronchos-
copie et qu’on a trouvé quelque chose qui ne devrait pas se trouver là où 
c’est actuellement. On dit qu’on a pris des échantillons, vous voyez un peu ? 
Et puis, on dit qu’il se peut que les résultats soient mauvais. Autrement dit : 
on commence à préparer le patient à la mauvaise nouvelle. (...) Et quand 
je n’ai pas la possibilité de parler avant avec le patient et que je ne peux 
communiquer avec lui que par l’intermédiaire d’un interprète, c’est sou-
vent une très mauvaise surprise pour le patient, un coup violent. (...) Si je 
n’ai que cette seule interaction avec les patients, ils arrêtent totalement de 
communiquer avec moi et se renferment complètement.

Cet exemple montre que le médecin interne a développé une stra-
tégie pour informer son patient d’une mauvaise nouvelle. Toutefois, 
quand il travaille avec un interprète, il ne peut plus l’appliquer en raison 
de la faible disponibilité de l’interprète. Au lieu de préparer doucement 
le patient à la mauvaise nouvelle, il doit la lui annoncer directement – 
ce qui a des conséquences néfastes sur les rapports entre le médecin et 
le patient et sur l’état psychique de ce dernier. Ce résultat ne doit pas 
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être attribué à l’interprétation en tant que telle, mais à la façon dont on 
l’emploie. Les différents acteurs – les médecins, les interprètes improvi-
sés, les patients – ne sont guère en mesure de changer ces circonstances.

5. Conclusions
Dans cet article, nous avons exposé les manières plus fréquentes de com-
muniquer avec les patients disposant d’une faible maîtrise de la langue 
allemande dans un hôpital allemand et les conséquences qui en décou-
lent pour la communication entre le médecin et le patient. En prenant 
en compte les conditions démographiques, juridiques et politiques, nous 
avons mis en évidence un régime linguistique qui suppose l’emploi de 
l’allemand et qui ne permet l’usage d’une autre langue que de manière 
ponctuelle, bien que le besoin de recourir à cette autre langue soit évi-
dent. Les attentes des médecins et du personnel médical quant à ce que 
doivent faire les interprètes sont fortes, pourtant aucune mesure n’est 
prise pour assurer la qualité de l’interprétation. La culture traductionnelle 
prédominante dans les hôpitaux allemands est l’expression d’un régime 
linguistique monolingue centré sur l’allemand, et par conséquent dénué 
de toute réflexion. Elle sous-estime les particularités et les exigences de 
la communication interprétée et ne reflète pas l’impact produit par le 
manque d’un recours systématique aux interprètes. Pourtant, cet impact 
n’est pas négligeable et compromet le fonctionnement interne ainsi que 
la qualité de fond des interactions entre le médecin et le patient.

En outre, nos observations nous amènent à critiquer le concept du « mul-
tilinguisme inclusif » développé par Backus et al. 2013. Le concept dénonce 
à juste titre la politique européenne qui favorise l’apprentissage de deux 
langues étrangères. Cette critique s’oppose à la hiérarchisation des langues 
qui se concentre sur les langues nationales telles que l’allemand, l’anglais, le 
français ou l’espagnol et néglige les langues régionales et minoritaires. Mais 
plus important encore, elle maintient que l’apprentissage des langues seul 
ne suffit pas pour permettre le multilinguisme au niveau européen, car la 
compétence linguistique « additive » visée, ne correspond pas aux pratiques 
multilingues existantes en Europe (id. 184f). En guise de contreproposition, 
les auteurs du concept rappellent les cinq modes de la communication (lin-
gua franca, langues régionales, lingua receptiva, code-switching et interpréta-
tion ou traduction), qui permettront de mieux réussir la communication au 
niveau européen. Quant aux interprètes ad hoc, il est dit qu’à l’heure actuelle, 
la recherche montre que les « lay interpreters can in fact achieve successful 
understanding in these situations, despite sometimes limited linguistic 
resources. » (Backus et al. 2013 : 203). Plus loin (ibid.), on lit :
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In everyday situations people are often satisfied with much less than an exact 
rendering. In many cases, if you want to know what a phrase or text written 
in a foreign language means, just getting an idea of the gist is enough, and 
for expressing an idea in another language, it may suffice to just string words 
together in the form of a simple literal word-for-word translation.

Ce regard sur la communication multilingue est certainement per-
tinent dans de nombreuses situations, toutefois, dans un contexte insti-
tutionnel, il défavorise les personnes à faible maîtrise de la langue domi-
nante incapables de participer à la communication au même titre que les 
autres, en raison de leur faible compétence traductionnelle.

Dans un contexte institutionnel, le multilinguisme inclusif ne peut 
donc pas se contenter de promouvoir une action traductionnelle sous une 
forme quelconque sans considérer les exigences spécifiques pour chacun 
des acteurs impliqués et les conséquences pour le fonctionnement interne. 
La recherche sur l’interprétation dans les hôpitaux dresse un tableau très 
hétérogène des exigences imposées par des situations de communication 
spécifiques. Cela signifie que des débats idéologiques et des modifications 
du fonctionnement interne s’imposent avant même de pouvoir puiser 
dans le potentiel d’un multilinguisme social. Sans intervention politique 
et sans projet concret, il est impossible de surmonter les régimes linguis-
tiques existants et d’établir des cultures traductionnelles qui fonctionnent.
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